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Chères Hourtinaises, Chers Hourtinais,

  
J’espère que les vacances de fin d’année vous trouvent en famille 

et avec beaucoup de bonheur et de douceur.

L’année 2021 aura été une année singulière sur bien des sujets. 
D’abord le Covid nous a laissé un petit peu de répit, mais finalement 
nous nous sommes restreints. Souhaitons fortement que ce type de 
menace soit désormais mieux géré… Le Maire a des pouvoirs bien 
limités face aux injonctions nationales, les mises en application sont 
loin d’être évidentes. Notre ligne n’est que celle de la prudence pour la 
sécurité… même si cela est trop souvent à l’aveugle face aux services 
de l’état.

Le village a fait toujours preuve de beaucoup de vitalité cette année, 
de nombreux projets sont en permanence discutés, pour de la création, des innovations à HOURTIN, à la 
faveur de l’arrivée progressive de la fibre, mais également de la situation géographique intéressante sur la 
façade atlantique. Nous en sommes très satisfaits et voulons encourager cette énergie.

Pour le Conseil Municipal, les élus sont studieux… «le chemin est long … du projet à la chose» … nous 
expliquait Molière et je veux témoigner ici qu’enfin les projets que le Conseil a tant de fois travaillés sont 
désormais en construction ! Vous le savez, je veux être le plus strict possible avec nos finances qui ne 
permettent pas de largesse. 

Je reste cependant optimiste et garant de leur réussite pour le futur de HOURTIN. Attardons-nous un 
peu, sur quelques-uns d’entre eux importants.

Le projet Pôle Sénior est bien lancé. Vous le savez, nous voulons continuer et concrétiser nos maisons 
pour nos anciens, l’appel d’offres pour le choix des modèles de logements seniors est prévu pour le premier 
trimestre 2022. Le choix du constructeur aura lieu dès que possible après cette étape, pour une construction 
qui débutera dans la foulée. C’est un beau projet qui nous manquait.

Le City Stade qui verra jour en 2022 est en cours de commande, il sera en cohérence avec les écoles et 
le collège, pour une facilité de déplacement des enfants, notamment lors des sorties de classes.

Les travaux sur les routes sont toujours maintenus bien sûr ! La rénovation et la sécurité n’attendent pas. 
Là encore nous sommes dans les temps pour l’Avenue du lac qui verra la fin de sa mue, d’ici le Printemps. 

La culture et les compétitions sportives ne demandent qu’à s’exprimer. Les pièces de théâtre sont  prêtes 
à nous régaler, la programmation pour les prochains mois veut nous sortir de la grisaille hivernale !

Sur le point économique, je souhaite vous dire également que le prix de l’eau, tant discuté sur la Métropole 
Bordelaise n’augmentera pas. Notre tarification est suffisante pour le budget que nous avons, nous ne 
voulons pas faire subir aux plus modestes un poids supplémentaire. L’eau à HOURTIN est de qualité et peu 
chère. Nous entendons qu’elle le reste. La taxe foncière également restera stable avec la même évolution 
que les années précédentes. Les années passent et je reste fidèle à mes discours.

Le PLU est dans sa phase de fin de rédaction, figé dans son contenu, il doit désormais l’être dans sa 
forme. Nous travaillons ce document en cohérence avec le nouveau SCOT intercommunautaire (Schéma 
COhérence Territoriale) pour l’affiner et le rendre le plus efficace possible.

HOURTIN est beau en été comme en hiver, «les raisons d’aimer et de vivre varient comme font les 
saisons» (L.Aragon), la fraicheur ne nous arrête pas,  les projets toquent à la porte et nous en sommes ravis.

Bien fidèlement,
Le Maire,

Jean-Marc SIGNORET

Le Mot du Maire
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Création d’entreprise, pourquoi pas ?

Certains ont été précédemment salariés dans le 
domaine où ils ont décidé de créer : pressing, garage. 
Cette expérience leur a permis d’affirmer leur choix, leur 
a donné les connaissances techniques nécessaires. 
D’autres ont une expérience de manager qui les a 
renforcés pour s’adapter à un nouveau domaine :  
les services aux particuliers par exemple. Pour certains, 
c’est une continuité logique de leur carrière, pour 
d’autres, une reconversion. 

Certaines spécialités doivent être précédées d’un 
diplôme : on ne devient pas moniteur d’auto-école ou 
garagiste sans apprentissage préalable : il faut un an 
de formation pour devenir formateur en auto-école 
(formation obtenue ici grâce à l’aide du Fongecif).

Tous avaient envie de travailler sur HOURTIN ou ses 
environs et l’étude du marché local les a confortés dans 
leur choix. 

Ensuite, il faut :
•	 trouver un local ou un terrain pour construire.  

 Il faut chercher ! L’opportunité de s’installer  sur la ZAE 
de la Communauté de Communes s’est présentée en 
passant par la CDC grâce à un particulier qui y possède 
un local. Cependant une remarque générale : l’auto 
école attire les clients vers la zone mais la signalisation 
reste à améliorer pour une meilleure communication 
avec les habitants.

•	 Choisir la structure juridique qui vous convient 
avec l’aide de la Chambre des Métiers ou de la Chambre 
de Commerce ; et décider : veut-on être gérant ? rester 
salarié ? ou préférer une franchise qui va accompagner 
vos démarches de créateur ?

•	 Trouver les fonds est bien sûr primordial : un 
dossier bien ficelé doit être déposé auprès des banques 
mais on peut aussi envisager le recours à des aides par 
exemple en tant que chômeur créateur d’entreprise ou 
un prêt d’honneur auprès d’Initiative Gironde.

•	 Ensuite, il faut ouvrir son entreprise en s’étant 
assuré d’être suivi par un comptable réactif et 
expérimenté : tous ont choisi un comptable exerçant sur 
le Médoc. 

•	 Et pour certains il faut aussi recruter des salariés 
compétents et fiables : soit par connaissance, soit avec 
l’aide de Pôle Emploi et devenir patron à son tour…

Etre patron suppose une implication personnelle 
importante, un suivi des obligations administratives, 
quelques nuits blanches et quelques angoisses, en 
période de confinement par exemple.

«Se battre, ne rien lâcher» déclare Céline et tous 
le disent :

Énergie, résistance au stress, courage sont les 
qualités indispensables pour créer son entreprise. 

Mais créer c’est aussi tenir toutes les rênes en main, 
sans patron pour vous gêner, mais aussi sans rambarde 
en cas de problème ou de maladie. 

Oui, cependant,  il faut oser se lancer : c’est ce 
qu’affirment tous les nouveaux créateurs d’entreprise 
de la zone d’activité économique (ZAE). C’est une 
véritable « aventure humaine» dit Nicolas.

Et l’aventure ne fait que commencer, déjà ces 
créateurs ont de nouveaux projets et étendent leurs 
champs de compétence, recrutent de nouveaux 
salariés ou prévoient de recruter un apprenti… Ces 
quatre créateurs ont déjà généré plus d’une douzaine 
d’emplois. Il faut le dire ce sont des battants…

Merci à l’Aquabulle, Axeo services, l’Auto-
école du Lac, HM Auto.

Quelques petits conseils pour réussir : 

- Utiliser tous les services existants :  CCI, Pôle 
Emploi, CMA, Fongécif, France initiatives... 

- S’appuyer absolument sur un bon comptable,
- Ne pas hésiter à solliciter un service pour la 

gestion des bulletins de paie, assurance... 5

Sur la Zone d’Activités Économiques, plusieurs entreprises viennent de s’ouvrir. 
Comment et pourquoi devient-on chef d’entreprise ? 

Nous sommes allés poser la question à 4 créateurs d’entreprise très différents : 
auto-école, pressing, multi-services et garage automobile. Les profils sont variés.



Sécurité

Enfants et collégiens - Vos déplacements scolaires
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A PIED OU A BICYCLETTE, SOYEZ VIGILANTS 
LORS DE VOS DEPLACEMENTS

 POUR ALLER A L’ÉCOLE OU AU COLLEGE

. 44% des accidents piétons surviennent sur le trajet domicile/école. La majorité des accidents a lieu lors 
du trajet de retour entre 16 et 19 heures,
. 65% des accidents se déroulent dans une zone proche du domicile,
. La quasi-totalité des accidents se produisent lors de la traversée de la chaussée (la moitié d’entre eux 
sur un passage piéton ou à proximité).

Il est indispensable de sensibiliser les enfants à la bonne conduite et de leur apprendre à 
adopter un comportement adéquat, que ce soit sur la route ou sur les trottoirs, en ville comme à 
la campagne.



Comme les autres usagers, le cycliste doit 
appliquer les règles du code de la route qui garantissent 
sa sécurité et celle des autres. 

Pour rouler en toute sécurité, le cycliste doit 
impérativement disposer d’un vélo en bon état, 
correctement équipé mais aussi connaître et appliquer 
les règles élémentaires de circulation.

Durant la période hivernale, les collégiens et écoliers 
qui se rendent à bicyclette à l’école ou au collège sont 
particulièrement vulnérables lorsqu’ils circulent sur la 
voie publique en raison des conditions météos souvent 

mauvaises et de la luminosité très basse voire 
inexistante aux horaires de rentrée et de sortie des 
établissements scolaires.

Parents soyez vigilant et responsable !  Des gestes 
simples de précautions concernant l’habillement, 
l’équipement de vos écoliers, de vos collégiens et de 
leur vélo, permettent de baisser très significativement 
les risques d’accidents avec les usagers de la route.

LEUR SECURITE EST L’AFFAIRE DE TOUS. 
SUR LA ROUTE ET DANS LE VILLAGE, 
RESPECTONS-NOUS LES UNS LES AUTRES !

ÉCOUTEURS ET
TÉLÉPHONE = DANGER

À vélo, la conduite nécessite une 
attention permanente du conducteur et 
une forte concentration. Sur la route, il est 
indispensable d’être en capacité de réagir 
au plus vite pour pouvoir prendre les bonnes 
décisions.

Ainsi, à vélo, il est interdit de porter à l’oreille tout 
dispositif susceptible d’émettre un son (écouteurs, 
oreillettes ou casque audio). L’usage du téléphone tenu 
en main est également interdit.

En cas de non-respect de cette règle, vous êtes passible 
d’une amende forfaitaire de 135 €.

Les équipements obligatoires :

La route est un espace qui se partage. 
Cela suppose un respect mutuel de la part de ceux qui s’y déplacent.

Indiquez chaque
changement de

direction ou
dépassement en
tendant le bras.

Les véhicules qui
vous dépassent

doivent le faire en
respectant une
distance de 1 m
en ville et 1,50 m 

hors agglomération.

• Deux freins, avant et arrière
• Un feu avant jaune ou blanc et un feu 
arrière rouge (la nuit ou le jour lorsque 
la visibilité est insuffisante).

• Un avertisseur sonore.

• Des catadioptres (dispositifs 
rétroréfléchissants) : de couleur rouge 
à l’arrière, de couleur blanche à l’avant, 
de couleur orange sur les côtés et sur 
les pédales.

• Le port d’un gilet rétroréfléchissant 
certifié est obligatoire hors 
agglomération pour tout cycliste (et 
son passager) circulant la nuit ou 
lorsque la visibilité est insuffisante.

    PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE
POUR LES MOINS DE 12 ANS

En circulation, le 
conducteur et le 
passager d’un cycle, 
s’ils sont âgés de 
moins de 12 ans, 
doivent porter un 
casque conforme à la 

réglementation relative aux équipements de protection 
individuelle. Ce casque doit être attaché.
• En cas de non-respect de cette obligation, les adultes 
transportant ou accompagnant les enfants pourront 
être sanctionnés par une amende prévue pour les 
contraventions de quatrième classe (135 €).

L’ÉQUIPEMENT
Un vélo en bon état et bien équipé contribue à garantir votre sécurité ainsi que celle des autres usagers de la 

route.
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La gestion des niveaux d’eau sur le bassin versant des 
lacs médocains

Le territoire des lacs médocains

Le territoire médocain est caractérisé par la présence d’eau. 
Par le passé, les lacs de Hourtin-Carcans et de Lacanau ont été connectés à l’Océan. C’est au fil du temps, avec 
l’évolution du trait de côte et le mouvement des dunes littorales, que cet exutoire s’est fermé vers le début du 
Moyen-Age.

Au XIXème siècle, de grands travaux 
sont également entrepris pour canaliser les 
eaux qui s’écoulent de manière diffuse et 
superficielle dans l’objectif d’assécher le 
territoire et limiter les inondations hivernales. 
Le canal des étangs, reliant les lacs au 
Bassin d’Arcachon est creusé de la main de 
l’homme et en conséquence, des écluses sont 
construites pour limiter l’assèchement en été. 
Après de graves inondations en janvier 1961, 
les communes autour des lacs, décident de 
mutualiser leurs moyens pour gérer l’eau de 
l’amont jusqu’à l’aval. Elles créent ainsi en 
1964, le SIAEBVELG, Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
Bassin Versant et Etangs du Littoral Girondin, 
qui assure depuis, la gestion des cinq ouvrages 
hydrauliques du canal des étangs.

Les lacs médocains sont parmi les plus 
grands lacs naturels d’eau douce en France.  
Ils sont alimentés par un vaste réseau 
d’affluents appelés localement crastes ou 
berles. Le bassin d’alimentation des lacs 
s’étend ainsi sur 1000 km 2 répartis sur 13 
communes. Naturellement et bien que la 
pente soit faible, les eaux s’écoulent de l’Est 
vers l’Ouest jusqu’aux lacs puis du Nord vers 
le Sud jusqu’au Bassin d’Arcachon par le 
canal des étangs.
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Un cycle saisonnier de l’eau

Le sol sableux présent sur notre territoire regorge d’eau. Le niveau de la nappe de surface (appelée nappe des  
sables du Plio-quaternaire) varie de façon saisonnière en fonction de l’intensité des pluies et de l’évapotranspiration. 
Elle peut ainsi affleurer en surface lors d’épisodes pluvieux importants et baisser rapidement jusqu’à 2 m de 
profondeur en période sèche. C’est cette même nappe qui alimente les importants linéaires de cours d’eau du 
territoire, eux-mêmes amenant de l’eau vers les lacs puis le Bassin d’Arcachon.

Des suivis quotidiens des niveaux d’eau et une gestion dynamique 
suivant un règlement d’eau 

Au moyen de 5 écluses qui jalonnent le canal des étangs, reliant les lacs de Hourtin-Carcans et 
Lacanau, jusqu’au Bassin d’Arcachon, les niveaux d’eau des lacs sont gérés quotidiennement. 
Cette gestion est complexe car il faut tenir compte de conditions météorologiques très variées 
et changeantes et d’une multitude d’attentes parfois contradictoires. Il faut ainsi prévenir les 
inondations, éviter les sécheresses estivales, tenir compte des enjeux existants sur le territoire : en termes de 
qualité d’eau, d’usages (agriculture, tourisme, sylviculture, loisirs, nautisme,…) et des enjeux liés à la conservation 
du patrimoine naturel (continuité écologique, mise en eau des zones humides, frayères…).
 
Pour permettre un compromis entre l’ensemble des attentes de gestion de l’eau et en tenant compte des 
connaissances sur le fonctionnement hydrologique, un règlement d’eau a été fixé pour chacun des lacs entre 
l’ensemble des acteurs de l’eau du territoire. Ce règlement indique les niveaux d’eau à atteindre aux différentes 
saisons et en fonction des conditions météorologiques du moment. Des aménagements récents ont aussi été 
réalisés sur les ouvrages pour s’adapter aux changements climatiques qui affectent déjà les lacs médocains, avec 
des crues plus brutales et des sécheresses et une évaporation estivale plus intense.
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La gestion des niveaux d’eau sur le bassin versant 
des lacs médocains

Les principes de gestion sur le lac de HOURTIN-CARCANS

> Le niveau d’eau est généralement à son maximum au début du printemps. Le règlement 
d’eau prévoit alors la fermeture des vannes de l’ouvrage hydraulique à l’aval du lac à cette 
période de l’année sauf en cas de crue printanière.

> Pendant tout l’été et le début de l’automne, le niveau du lac baisse régulièrement malgré 
la fermeture de l’ouvrage hydraulique. En effet, les cours d’eau n’alimentent plus le lac et 
l’évaporation à sa surface est en moyenne de 5 mm par jour. Le lac est généralement à son 
niveau le plus bas en octobre.

> Pendant l’automne et l’hiver, le lac est rechargé en eau pour compenser les pertes estivales 
par évaporation. Cette recharge est progressive pour garder une marge de gestion en cas 
de crues : le règlement d’eau prévoit donc d’ouvrir plus ou moins les vannes de l’ouvrage 
hydraulique pour s’adapter aux conditions météorologiques. Certaines années comme pendant 
l’hiver 2016-2017, cette recharge n’est toutefois pas possible faute d’apport suffisant par les 
cours d’eau.
 
> En cas de crue importante, il arrive vers les lacs plus d’eau que ce que le canal des étangs 
peut évacuer vers le Bassin d’Arcachon. Le canal peut ainsi au maximum évacuer 5 millions de 
m3 d’eau par jour. Cette valeur correspond à 5 mm de pluie par jour quand la nappe des sables 
est affleurante. Pendant ces périodes de crues, l’eau est stockée au maximum sur les marais et 
répartie entre les deux lacs pour éviter les inondations des habitations. Il est aussi important de 
s’organiser avec les communes situées en amont pour que l’eau qui arrive par les cours d’eau 
ne s’écoule pas trop vite sans quoi les habitants en aval se retrouveraient en difficulté. 

Il est important de noter qu’une importante variabilité inter-saison et inter-annuelle est possible 
en lien avec les conditions climatiques qui peuvent être très différentes.

Pour en savoir plus et suivre tous les mois les niveaux d’eau, consulter 
le site internet www.lacsmedocains.fr
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PASS’
DÉCHÈTERIES

Obligatoire pour accéder
aux déchèteries

Qu’est ce que c’est ?
Un système d’identification et de suivi.

Plus d’informations sur www.smicotom.fr - Assistance au 0 800 505 508
Numéro vert

POURQUOI ?
Réserver le service à nos usagers.

Faire contribuer les gros producteurs
de déchets et limiter les abus.

Réduire les files d’attente.

COMMENT ?
Rendez-vous sur   smicotom.e-reom.net dès maintenant,

Recevez votre Pass’Déchèteries par SMS (un par foyer),

Créez votre espace et fournissez vos pièces justificatives,

Stockez votre Pass’Déchèteries dans votre téléphone,

Présentez votre Pass’ lors de vos visites sur nos
déchèteries à compter du 1er janvier 2022.

Nouveauté à partir du 1er janvier

Bilan auditif (1)

GRATUITS !
1 À but non médical 

Reste à charge

0€
2) Valable uniquement sur les aides auditives de classe I.

Votre CHARGEUR OFFERT
pour l’achat d’un équipement 
auditif stéréo compatible
Valable jusqu'au 30/06/2022. 

3

3 Voir conditions en magasin

DES  OFFRES  SUR  MESURE !
✁

 
 

Ne passez pas à côté de la réforme 100% santé
et de meilleurs remboursements !

GRATUIT
23 Avenue de la Libération,  

Lacanau
05 56 03 07 16

Ouvert du mardi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h

(2)

MONTAGE_HOURTIN_JANVIER_22.indd   2 14/12/2021   10:34



Votre mairie en personne

Un portrait d’agent vous est proposé.  Sa vie, son engagement, ses missions.... 
Aujourd’hui, Roland ROQUES nous raconte son parcours.

Roland ROQUES, 
Responsable des services techniques 

Natif de la commune, Roland est au service de sa commune depuis 1985 avec 
toujours autant de motivation et de passion.

Depuis 1985, vous êtes au service de la commune, quel est votre parcours ? 

Ouvrier du bâtiment dans le privé (en maçonnerie et électricité), en 1984 je suis recruté par le Syndicat 
Mixte en tant qu’ agent de voirie. En mai 1984, je suis transféré dans les services de la commune comme 
ouvrier professionnel, c’est ainsi donc que j’ai intégré la fonction publique et titularisé en mai 1985.

Afin d’évoluer, j’ai préparé et passé plusieurs concours :
En 1991- Agent Technique Qualifié ; en 1994, Agent de Maîtrise et en 2008, Contrôleur de Travaux.
En 2005, lors du départ en retraite de Monsieur J.Jacques HÉRAUD, je prends le poste de responsable 
des services techniques. L’année 2010 voit ma nomination au grade de Technicien Principal.  Suite à 
une demande de disponibilité de Sylvain MOUCHE en 2019, mes responsabilités se sont étendues 
dans des domaines administratifs .

Quelles sont vos fonctions au sein des services techniques ? 

J’occupe la fonction de responsable des services techniques. Un poste à la fois passionnant et motivant. 
Je travaille en collaboration avec Monsieur le Maire et certains élus. J’ai la chance d’encadrer une 
équipe de qualité et d’être bien secondé dans cette tâche.

La planification des travaux en régie, la gestion des achats, la surveillance des travaux réalisés par les 
entreprises privées font également partie de mon quotidien.

Quelle est votre motivation au quotidien ?  

Natif de HOURTIN, j’ai eu la chance de grandir dans cette commune que j’ai pu voir se transformer. 
Pendant toutes ces années, j’ai oeuvré pour le bien-être de ma commune et de ses habitants. 
Ma motivation est issue également du privilège que j’ai de pouvoir participer à l’élaboration et à la 
réalisation de beaux projets. Cela est stimulant de voir son village natal en pleine expansion.
Faire évoluer les équipes, susciter l’enthousiasme et l’envie de se dépasser est trés captivant.

Et avez-vous d’autres ambitions ?  
L’ambition est une large vision du futur ! C’est également pour moi un puissant moteur de 
motivation capable de me donner l’énergie nécessaire pour atteindre les objectifs que je 
me suis fixé concernant ma carrière. L’échéance de la retraite est proche, je vais pouvoir 
consacrer celle-ci à ma famille, à entretenir mon patrimoine et pratiquer mon loisir préféré :  
la pêche en mer !
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Travaux

Rénovation et mise en sécurité du ponton du Club de Voile HOURTIN Médoc à Piqueyrot 
par les agents des services techniques.

150 m3 de  végétalisation se trouvant sur le toit de la Maison de Santé Pluridisciplinaire ont été dégagés par les 
agents des services techniques afin d’avoir accès à la couche d’étanchéité. 
Un enfumage a été effectué pour repérer les différents points d’infiltrations. 

Désormais, reste à attendre les grosses pluies pour vérifier si tout est définitivement résorbé !

Rénovation du pont d’écoulement des eaux de 
la Bouaille au niveau de la traversée de la rue du 

sergent Louchart.
Cet ouvrage a été réalisé à l’aide d’aquacadres et 

d’entonnements préfabriqués.

Rénovation de la façade de la salle Annexe par les 
agents des services techniques.
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Travaux

Pour la seconde année consécutive,environ trente kilomètres de craste ont été nettoyés afin de faciliter 
l’écoulement des eaux de pluies.

Réparation du quai à HOURTIN Port.
 Du béton est injecté afin de consolider les palplanches métalliques. 

Travaux réalisés par les services techniques de la mairie.

    
De nombreux masques sont abandonnés sur la voie publique. 

Un fléau pour notre santé et pour l’environnement.
Ne jetez pas vos masques par terre !

Avec la crise sanitaire du Covid-19 et les mesures de protection recommandées, 
on assiste depuis plusieurs mois à une recrudescence d’une pollution liée à des 
déchets d’un nouveau type : lingettes, gants et masques usagés jetés sur la voie 
publique ou dans la nature ! 

Ces déchets affectent durablement notre environnement. La dégradation des 
masques prend plusieurs années et libère des microparticules très mobiles qui 
peuvent être transportées par l’air, par l’eau et sur de longues distances. Lorsqu’ils 
se retrouvent dans les caniveaux, ces masques bouchent les canalisations d’eaux 
usées et perturbent les systèmes d’assainissement.

A HOURTIN, 3 points de collecte des masques usagés : 
à la Pharmacie LAGRAVE, à l’école élémentaire et au Collège 

«Jules Chambrelent»14



Fleurissement du monument aux morts
avec quelques fleurs d’hiver : 

pensée mariposa blanc, pensée panola true 
blue, pensée panola scarlet rouge, pavot bulles 
de champagne rouge, myosotis des alpes blanc, 

myosotis des Alpes bleu.

Quels sont nos arbres ? 
Mise en place de plaquettes pour l’éducation et sensibilisation à la nature.

Entretien des espaces verts rue de la Gare et du rond-point du Port.
15



Retour sur le séjour du 26 au 30 juillet dans le Pays Basque pour les 
enfants de l’ALSH «les  P’tits Loups» !!!
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Valentin : J’ai aimé l’accrobranche surtout la grande tyrolienne, mais aussi la passerelle d’Holzarte ! 

 

Clément :  

Mon plus beau 
souvenir c’est la salle 
de la Verna. C’est une 
salle souterraine qui 

s’est formée 
naturellement. Elle fait 
6 fois la taille de Notre 
Dame de Paris. Mais 
j’ai aussi adoré les 

petits déjeuners … on 
pouvait manger à 

volonté !  

 
Mady : J’ai adoré visiter 

les grottes et faire les 
gâteaux basques ! 

 

Maëlys : 

 Mes plus beaux souvenirs : 
le passage au-dessus de 

l’eau à l’accrobranche et la 
traversée de la passerelle ! 

 

Ariane : J’ai aimé la 
randonnée, la marche 
était longue et belle. Et 

la traversée du pont 
majestueuse ! 

Le lundi 26 juillet 2021,  
12 enfants de 8 à 11 ans 

accompagnés de 3 animateurs sont 
partis en direction du 

Château de LIBARRENX (64).

Tout au long du séjour, ils ont 
pu découvrir le patrimoine et les 

traditions de ce joli coin de France 
qu’est le Pays Basque.

Ce fût un séjour riche en 
partage, en rire, en émotion, en 
dépassement de soi et surtout  
de très bons moments loin de  

leurs habitudes !!!

Enfance & Familles

 
Lana : J’ai trouvé les 

grottes très belles et je me 
suis bien amusée à la 

pelote basque 

 

Rania : Mon meilleur souvenir était 
la randonnée car l’environnement 
était très joli et passer le pont était 

impressionnant. J’ai beaucoup aimé 
les grottes où j’ai appris plein de 

choses !  

 

Gino : J’ai aimé les 
Grottes, tout le reste 
était génial et aussi 

d’être en votre 
compagnie ! 



RÉSERVATION 
VACANCES d’HIVER

Réservation au plus tard le 
15 janvier 2022

Pour réserver les prestations 
Centre de loisirs 3-10 ans et 
Adolescents, pensez à déposer à 
l’ALSH ou à l’Espace Jeunesse les 
calendriers de réservations au plus 
tôt.

Calendriers de réservation :
Téléchargeables sur le site de la mairie 
http://mairie-hourtin.fr/portail famille.

Vacances scolaires :
du vendredi 11/02 (soir) au lundi 

matin 28 février 2022.

Au cours des mercredis 
de Novembre et de 
Décembre...
le groupe des élémentaires 
a continué ses actions de 
sensibilisation et de partage envers 
les gens qui nous entourent.

Il nous semblait indispensable de 
sensibiliser les enfants au Handicap 
quelqu’il soit et de participer au 
Téléthon 2021. 

C’est pour cela, que le mercredi 24 
novembre nous avons organisé un 
relais sportif « parents / enfants ». 

Et pendant les vacances d’Automne...

Au cours des vacances d’Automne, le centre de loisirs «les P’tits loups» a accueili une 
quarantaine d’enfants.
Les plus grands ont profité du soleil qui était présent et aussi de la nature (jardinage, 
sortie en vélo et une belle visite au Phare de Cordouan).

Les plus jeunes se sont plongés dans l’univers des monstres et cie, mais ont 
également fabriqué des jeux de leurs petites mains. Ils ont réalisé des produits 
DIY (Do It Yourself) comme de la lessive, du dentifrice ou bien un diffuseur… 

SENSIBILISATION AU 
HANDICAP

Durant les mercredis de Septembre et 
d’Octobre, les enfants de l’ALSH ont posé un 
nouveau regard sur le Handicap.

A travers plusieurs animations (découverte du 
braille, de la langue des signe (LDS), regard 
sur les aménagements de notre commune 
avec des déplacements en fauteuil roulant 
…), ils ont été sensibilisés aux différents 
handicaps auxquels peuvent-être confrontées 
les personnes.

Pour conclure cette période, David, le 
Président de l’association «Chiens Guide 
Grand Ouest Alienor Bordeaux» est venu 
proposer une intervention auprès des 
enfants (ALSH élémentaire et ALSH Ados), 
accompagné de Jean-Marie (aveugle de 
naissance) et de Nash (son chien guide). Les 
enfants se sont montrés très curieux et ont 
posé des questions très intéressantes. Un fort 
moment d’échange et de partage a eu lieu.

Nous tenions également à remercier la 
Pharmacie LAGRAVE de HOURTIN  pour 
sa participation au cours de certaines de nos  
animations (prêt de fauteuil roulant ) MERCI !! 
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A.L.S.H. Ados
L’ALSH Ados accueille les CM2 et collégiens durant les mercredis et les petites vacances scolaires. 
Après une période difficile de contraintes sanitaires, sorties, rencontres, partage, respect de soi, des autres, et de leurs 

différences seront les axes prioritaires de l’ALSH Ados pour cette année 2021/2022.

Retour sur les sports 
vacances ados des vacances 

d’Automne
Du 25 au 29 octobre 2021 se sont déroulés 

les sports vacances ados.  Au programme, Futsal 
tous les matins et sports d’adresse l’après-midi.  
Une très belle semaine qui a regroupé un petit 
groupe du CM1 à la 6ème à qui nous laissons la 
parole :

Focus sur un mercredi pas comme les autres !
Grâce à l’équipe d’animations de l’ALSH «les Petits loups», les enfants ont pu bénéficier de l’intervention de l’association 

de «Chiens Guides Grand Sud-Ouest» pour amorcer le fil rouge de leur programme des mercredis de novembre-décembre :  
« A la découverte de l’Egypte et des sports adaptés ».

Parce que les mots d’un enfant sont toujours plus révélateurs que l’interprétation d’un adulte, voici le premier article de 
Clément, élève de CM2.

Les vacances sportives, c’est un 
ensemble de sports et d’activités super 
sympas. En plus, les animateurs sont 

supers. 
Voici ce qu’il y a dans l’espace 

jeunesse : 
3 salles dont un bureau, une salle  

« bazar » et la salle d’activités avec un 
switch, une Wifi, des ordis et une table 

de ping-pong.

O
  O     O
             O

J’aime bien l’espace jeunesse 
car j’adore le sport,  

les animateurs, les objets 
de la salle. J’ai des copains, 
des adversaires (foot) et des 

coéquipiers.

« LES MAL VOYANTS »

Le 20 octobre 2021 au Centre de Loisirs «les Petits loups» Jean-Marie 
l’aveugle, David et Nach le chien sont venus pour expliquer aux enfants 
de la commune comment fonctionne l’association «Chiens guides grand 
sud-ouest». 

Les enfants de primaire ont posé de nombreuses questions sur la vie de 
Jean-Marie. David a expliqué comment marche l’alphabet braille inventé 
par Louis BRAILLE. Ils ont expliqué comment fonctionnait l’éducation des 
chiens guides et l’utilisation de la canne d’aveugle. Tout s’est fini par un au 
revoir joyeux !

Moi j’ai bien aimé 
la semaine sportive 

parce-que j’adore le sport, surtout 
le futsal.  Merci beaucoup les 

animateurs, Rudy, Hélène, Alexis, 

J’ai bien aimé les vacances 
sportives parce-que j’ai 
pu progresser dans les 

sports d’adresse et aussi  
en futsal avec les 

animateurs :Pierre, Rudy, 
Hélène et AlexisMartin

Clément

Laly

Samuel

Clément

O  O
    O
         O

O  O
    O
         O

O
  O     O

O
  O     O
             O



Action Sociale

La dose de rappel : POUR QUI et OÙ ?
Suite aux nouvelles mesures annoncées, pour que le pass sanitaire reste 

valide, le rappel vaccinal est ouvert à toutes les personnes de 18 ans et plus 
dès 5 mois après la dernière injection ou la dernière infection à la Covid-19.

Le CCAS, la mairie de HOURTIN en partenariat avec le Conseil 
Départemental organisera de nouvelles journées de vaccinations. 

Prochaine journée organisée le :

JEUDI 13 JANVIER 2022
Salle des fêtes de HOURTIN

sur rendez-vous uniquement au 06 19 93 35 74
de 8 H 30 à 18 h 30

Seniors, soyez 
acteurs de votre santé !
Dans le cadre du programme de prévention mis 

en place par la municipalité, nous vous proposons 
d’assister à une réunion d’informations présentée par 
Greg MARTIN, Travailleur social sur le thème :

«Comment garder une bonne 
mémoire»

Cette réunion aura lieu au mois de Février à la salle 
des Fêtes.

Si vous êtes intéressé(e)s, inscrivez-vous auprès 
de l’accueil de la Mairie 05 56 73 28 43

Ces ateliers « mémoire », ludiques et conviviaux, 
sont animés par un professionnel.

Dans le contexte actuel inédit de forte hausse du 
prix des énergies, l’Etat accompagne les ménages 
à revenus modestes pour payer leurs factures 
d’énergie.

Versement d’une indemnité inflation exceptionnelle 
d’un montant de 100 euros versée aux Français 
gagnant moins de 2 000 euros net par mois. 

assistance utilisateurs 
au 0 805 204 805

En savoir + https://chequeenergie.gouv.fr/

A propos des jardins familiaux...

Les jardins familiaux sont des parcelles de terre 
d’environ 5m x 15m, mises à disposition moyennant la  
modique participation financière de 20 euros/an  en contrepartie 
de la préparation du terrain et de la mise à disposition de 
l’arrosage.

Ces parcelles permettent à une famille modeste de cultiver, 
de produire des légumes pour les besoins de leur famille, à 
l’exclusion de tout usage commercial.

Accueillir, aider, accompagner ces personnes...

Jacques GARDÈRES est à votre disposition
06 37 66 93 24 19



la parole aux jeunes

Alexandre, Maïa, pouvez-vous vous 
présenter et nous dire vos centres d’intérêts ? 

 
Je m’appelle Alexandre DANTI, j’ai 16 ans. Je suis 

en classe de 1ère au lycée de LESPARRE et ma passion 
est la voile. 

Auparavant, j’étais au collège Jules Chambrelent de 
HOURTIN où je faisais partie de la section sportive avec 
laquelle nous avons été Champions Académiques UNSS 
en 2019. Je n’ai pas souhaité aller au Pôle Espoir de LA 
ROCHELLE car j’ai préféré privilégier mes études.

J’ai fait de l’Optimist pendant 8 ans, dont 6 ans en 
compétition, de l’Openskiff pendant 1 an et du RS Feva 
de mars à juillet 2019 pour le Championnat de France. 

Depuis le mois de septembre 2019, je suis passé sur  
Moth Europe. Dans le même temps, j’ai débuté cette 
année la formation de CQP Initiateur Voile, avec Stéphan 
LÉOTARD, le chef de base du Club de Voile Hourtin 
Médoc. Ceci m’a permis de travailler au club de voile en 
juillet 2021.

En 2017, Champion de Gironde en Optimist, puis qualifié 
au Championnat de France minimes. 

En 2018, je me suis qualifié au championnat de France 
minimes en Openskiff, puis j’ai participé au Championnat 
du Monde en Espagne (à ARENYS DE MAR). 

En Juillet 2019, j’ai gagné le titre de Champion de France 
Minimes 2019 en RS Feva, et également participé à un 
championnat d’Europe au HAVRE.

J’ai réussi à me placer 26ème de mon 1er championnat 
de France en Moth Europe en 2019.

En 2020, peu de régates en raison de la Covid. Malgré 
cela pour finir ma première année de Moth Europe, j’ai 
pu terminer 13ème du Championnat de France et 3ème  
dans la catégorie jeune.

En août 2021, j’ai participé au Championnat d’Europe 
Jeunes en Espagne (à EL MASNOU) où j’ai terminé 
15ème ; puis au National Espoirs (Championnat de 
France des moins de 19 ans) où j’ai fini 3ème. 

Enfin, du 28 au 31/10/2021, je suis arrivé 4ème au 
Championnat de France de Moth Europe (2ème jeune).

Vous souhaitez aborder un sujet ? 
Contactez-nous  :  population@mairie-hourtin.fr20

Deux Hourtinais particulièrement sportifs et engagés dans la pratique de la voile.
Qui sont ces deux champions ? Ils nous donnent la chance de mieux les connaître !



 

Je m’appelle Maïa BERRI, j’ai 14 ans, j’étudie au 
collège de HOURTIN et ma grande passion est la voile.

Depuis quand pratiques-tu au CVHM ?

 Cela fait déjà deux ans, mais j’étais déjà pratiquante 
avant, quand j’habitais la Nouvelle Calédonie, où j’ai 
vécu quatre belles années. 

Mes débuts n’ont pas été linéaires, j’ai commencé 
en initiation à l’âge de 6 ans, et la passion a surgi plus 
sérieusement à 9 ans. Depuis, cela ne m’a plus jamais 
quitté.

Que peux-tu dire aux personnes qui ne 
connaissent pas les sensations qu’offre un 
voilier ?

Sur l’eau, c’est toi qui décides de ton bateau, tu es seul 
à gagner ou perdre, c’est la liberté totale ! J’ajoute, que 
cela soit sur l’océan, un lac, une mer, être à l’extérieur  
est toujours très agréable.

Dans notre région, je préfère le lac à l’océan, car il y 
a plus de différences et de subtilités avec le vent, c’est 
peut-être sur ce point plus technique, c’est pour ça que 
c’est un excellent spot ! Mais chaque endroit offre sa dose 
d’adrénaline…en Nouvelle Calédonie, il m’est arrivé de 
naviguer au milieu des requins… je vous assure que cela 
assure des moments très intenses ! A ce moment il ne 
faut surtout ne pas désaler !!

Quelle est l’ambiance de ton club ?

J’adore. L’univers de la voile est très sympa, après 
une régate et malgré une grosse concurrence pendant 
la course, dès que l’on revient sur terre, simplicité et 
camaraderie sont présentes.

A HOURTIN, je vis la même ambiance vécue dans 
mon ancien club en Nouvelle Calédonie. La bande est 
très famille, on se voit même si on ne fait pas de voile. 
Solidarité, est le mot qui définit le mieux le club !

Pourquoi à HOURTIN cela marche mieux 
qu’ailleurs ? 

Je crois que c’est lié aux personnes, la confiance et la 
générosité sont naturelles dans notre groupe ! Je veux 
que cela dure encore pour ceux qui sont dans nos pas ! 
Il ne faut pas oublier la section voile du collège, c’est un 
atout fort. Pour moi cela a été un élément de choix pour 
venir vivre à HOURTIN ! j’ai la chance que mes parents 
aient pu le faire.

Quels sont tes prochains objectifs ?

Sans hésiter ! le Championnat du Monde Juillet 2022 
!! Il est à domicile, puisque sur notre lac à Maubuisson !  
Je ne vais pas manquer cette compétition.

Si on parle à plus long terme, je souhaite être en 
seconde au Pôle espoir de LA ROCHELLE ou à la 
section de ROYAN pour poursuivre mes études … je me 
vois plus grande, en Ingénieur aéronautique ou peut-être 
médecin … mais toujours pratiquante de ma passion !

Merci à Alexandre et à Maïa de nous avoir fait  
partager leur passion.
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Culture, Animations, Sports

Dans le cadre de la crise sanitaire, 
et en fonction de l’évolution de l’épidémie de Covid 19, 

les animations proposées ci-dessous peuvent être reportées ou annulées 
                   par arrêté municipal, préfectoral ou gouvernemental.	

- Programme indicatif sous réserve de modifications - 22

VEND. 07 JANVIER - 
15H00

«TRAITE NEGRIERE» 
Bordeaux, Rochefort, La 

Rochelle, Bayonne, la méloire 
noire des ports d’Aquitaine»

Conférence organisée par 
l’UTLHM et animée par 

Caroline LE MAO
Tarifs: 7,00 €/pers ; 4,00 €/adh.

Salle d’animation - HOURTIN port

SAM. 08 JANVIER - 
19H00

VOEUX A LA POPULATION
Présentation des voeux de Monsieur 

le Maire et du Conseil Municipal 
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

VEND. 14 JANVIER - 
20H30

«FLANAGAN ET 
DATCHA MANDALA»

Concert organisé par la municipalité et 
«La semaine de l’Art» 

Tarifs : 10,00 € en prévente (https://
www.helloasso.com/associations/la-
semaine-de-l-art), 12,00 € sur place

Salle d’animation - HOURTIN port

VEND. 21 JANVIER - 
15H00

« LA GUERRE D’ESPAGNE ET 
L’AQUITAINE »

Conférence organisée par l’UTLHM et 
animée par Robert LAVALLÉ

Tarifs: 7,00 €/pers ; 4,00 €/adh.
Salle d’animation - HOURTIN port

SAM. 22 JANVIER - 
20H00

«LE TOUR DU MEDOC 
EN 80 MN»

One man Show organisé par DHMV 
Avec humour et tendresse, ce spectacle 

fera vivre devant vous une galerie de 
personnages hauts en couleur : les 

Médocains - Buffet dinatoire
Tarif soirée : 18,00€

Salle d’animation - HOURTIN port

Vous pouvez suivre l’évolution de ces animations sur le site de la mairie :
http://mairie-hourtin.fr/Culture, Animations et Sports
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VEND. 04 FEVRIER - 
15H00

«LES VIKINGS DANS 
L’OUEST DE LA FRANCE»

Conférence organisée par l’UTLHM et 
animée par Frédéric BOUTOULLE

Tarifs: 7,00 €/pers ; 4,00 €/adhérent
Salle d’animation - HOURTIN port

VEND. 11 FEVRIER - 
20h30 

«HOTEL PROBLEMSKI»
Pièce de théâtre présentée par la 

Cie Haute Tension
Tarifs : 10,00 € en prévente 

(https://www.helloasso.com/
associations/la-semaine-de-l-art), 

12,00 € sur place
Salle d’animation- HOURTIN port

SAM. 19 FEVRIER - 
20H30

GRAND LOTO
Organisé par l’association LAC

Tarifs : 2,00 € le carton - 10 cartons 
achetés, le 11ème offert.

Sur palce : buvette et tombola
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

VEND. 4 MARS - 
15H00

«TALEYRAND, LE DIABLE 
BOITEUX DE NAPOLEON»

Conférence organisée par 
l’UTLHM et animée par 
Franck WEGBECHER

Tarifs: 7,00 €/pers ; 4,00 €/adh. 
Salle d’animation - HOURTIN port

SAM. 05 MARS
de 10h00 à 19h00 
DIM. 06 MARS 

de 10h00 à 18h00

SALON DE PRINTEMPS
Organisé par la section 

«les après-midi créatifs» de l’USCH.
Salon artisanal et gourmand, 

enveloppes à 2,00 €, 
Chamboule-tout pour les enfants 1 lot 

offert/enfant)
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

SAM. 12 MARS - 
20H30

LOTO DE L’USCH
Organisé par l’USCH.

Buvette et petite restauration sur place.
Tarifs : 2,00 € le carton 

10 cartons achetés, le 11ème offert
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 

10 Rue de Lachanau – à coté du cinéma 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ne pas jeter sur la voie publique  Impr. Par CA Aquitaine – 434 651 246 RCS Bordeaux 

Enveloppes surprises 
Toutes gagnantes 

 

Entrée gratuite 

PETITE RESTAURATION 
ET 

 BUVETTE SUR PLACE 
 

Information 06 48 86 54 58 

  

- Programme indicatif sous réserve de modifications - 
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Vous pouvez suivre l’évolution de ces animations sur le site de la mairie :
http://mairie-hourtin.fr/Culture, Animations et Sports

Culture, Animations, Sports

VEND 18 MARS - 
15H00

«MARIE CURIE»
Conférence organisée par l’UTLHM et 
animée par Marie Hélène SAINTON

Tarifs: 7,00 €/pers ; 4,00 €/adh.
Salle d’animation - HOURTIN port

SAM. 19 MARS - 
19H30

SOIRÉE DANSANTE
«Année 80»

Organisée par l’association LAC et 
animée par «Générations musiques»

Entrée 10,00 € avec 1 boisson offerte
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

DIM. 20 MARS - 
20H30

BAL COUNTRY
Organisé par l’association 

«Les Despérados»
Entrée : 8,00 €, Buvette et petite restauration 
sur place. Rens. Corinne 06 98 89 08 71
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

VEND. 1ER AVRIL - 
15H00

«TOUT N’EST PAS 
GÉNÉTIQUE»

Conférence organisée par l’ UTLHM et 
animée par Guy RIBA

Tarifs: 7,00 €/pers ; 4,00 €/adh
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

VEND. 8 AVRIL - 
20H30

« UBU ROI»
Pièce de théâtre présentée par la Cie 

des Lubies.
Tarifs : 12,00 € sur place - 10,00 €/ internet 
Salle d’animation - HOURTIN port

SAM. 16 AVRIL - 15h00
«ECOLE DE MUSIQUE» 
Concert des élèves

Piano, guitare et chants
Ouvert au public

Salle d’animation - HOURTIN port

SAM. 16 AVRIL - 
20H30

GRAND LOTO
Organisé par l’association LAC

Tarifs : 2,00 € le carton, 10 cartons le 11ème 
offert. Sur place : buvette et tombola

Salle des fêtes - HOURTIN bourg

LUNDI 18 AVRIL - 16H00
COLLECTE DES 

OEUFS DE PAQUES
Organisée par la municipalité et le 

COACH - Collecte suivie d’une grande 
tombola offerte par les commerçants de 

HOURTIN
Place de l’église- HOURTIN bourg
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Une page se tourne à l’USCH. Lors de l’Assemblée Générale du samedi 16 octobre, notre présidente, 
Françoise REYNET, a émis le souhait de consacrer plus de temps à son rôle d’Adjointe aux Affaires Sociales et 
aussi de Vice-Présidente du CCAS et de ne pas se représenter au bureau de l’USCH. 

De même, Liliane DEBETTE veut consacrer plus de temps à sa famille. Ce sont deux piliers de notre association, 
ayant travaillé bénévolement pendant de longues années, et surtout depuis 6 ans au bureau, qui nous quittent  
après avoir tout fait pour le développement de nos activités (30 sections et 1009 adhérents en 2019  
avant la pandémie) et le retour à l’équilibre de nos finances après la baisse drastique de nos  
subventions. Françoise et Liliane ont su, avec Marie-José CAROCO, Chantal SALOMON et Michèle DEHANT, 

maintenir l’USCH au cœur de notre village et promouvoir 
de nouvelles activités dans un souci de bonne gestion et 
en développant le lien avec la mairie.

C’est un tout nouveau bureau qui a été élu le 16 octobre 
dernier lors de notre Assemblée Générale en présence de 
Monsieur le Maire. 

Le nouveau bureau : Daniel JAFFRELOT, Président 
-  Dany SALAUN, Vice-Présidente - Chantal NÈGRE-
DROUIN, Trésorière Générale - Stéphane DEBERDT, 
Secrétaire Général - Françoise RIGALLAUD, Secrétaire 
adjointe (absente sur la photo) et Arlette DEBERDT, 
Trésorière adjointe. Nous remercions ceux qui nous 
ont fait confiance par leur vote.

Au cours des mercredis de septembre et d’octobre, les enfants de l’ALSH (groupe des élémentaires) ont été 
sensibilisés au «Handicap». Ils ont pu visionner différents reportages, participer à un rallye photos dans notre 
commune pointant les aménagements destinés aux personnes à mobilité réduite, malvoyantes, ou malentendantes 
et participer à des handi-jeux.

 Afin de conclure cette thématique, le centre a organisé une action au profit du Téléthon 2021. Des équipes 
avec 1 parent et 1 enfant  ont participé à un  défi sportif qui s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur ! 

51€ ont été récoltés !

 En parallèle,  les enfants ont participé à d’autres défis organisés sur tout le mois de novembre dans le cadre 
des animations des mercredis.

-       Premier défi : réaliser la plus grande guirlande en 15min : 11m60
-       Le second : jongler avec un ballon pendant 15min : 6 enfants ont réussi ce défi
-       Parcourir la plus grande distance en chaîne humaine en 15min : 1km09

USCH : une nouvelle page

TÉLÉTHON - Relais sportifs
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Vous aimez la fête ? Vous aimez le lac ? Vous adorerez la fête du Lac !
Le Frenchman ayant décidé subitement d’abandonner le site  de HOURTIN qui l’accueillait depuis presque une 

décennie, nous étions orphelins d’une belle activité d’avant saison.

Une belle idée s’est imposée : nous voulions une grande fête familiale, faisant vivre les infrastructures locales, 
mettant en valeur les bénévoles d’associations, permettant des moments de rire, de culture, d’animation … Le lac 
était tout indiqué ! La fête de notre Lac, en sommeil depuis la fête du nautisme en 2015, pouvait enfin ressusciter.

Nos deux clubs de voile sont mobilisés comme jamais, pour faire de cet évènement une parfaite réussite ! Nous 
pouvons déjà remercier le Président du Club Nautique Hourtin Médoc de fédérer cette organisation, qui prend le 
pari de la gaité, la légèreté, pour deux journées festives et de qualité.

Le menu du week-end ?
Des concours de bateaux décorés, des soirées spectacles, ou cabaret, des courses de bateaux, des  

compétitions ! N’en jetez plus ! Que nenni répondent en cœur les associations de l’USCH... le Sandre Hourtinais 
compte bien faire pêcher les enfants, pour les curieux des visites de tonnes ou de blockhauss se préparent...

La gastronomie locale ainsi que le savoir faire médocain seront a l'honneur tout le week-end !  
Des menus spéciaux pour la fête seront concoctés, des dégustations de produits locaux pour les gourmands 

seront bien sûr présentées. Nos commerçants sont prêts à en découdre. Ils se départageront la médaille pour qui 
aura le serveur ou serveuse le (la) plus rapide ? Que cela ne tienne, des courses les départageront ! Il se dit que 
la Brasserie s’entraîne déjà très  sérieusement... les Délices entreprennent un régime protéiné, la Pizzéria fait 
des assouplissements, la Calzonaria saute à pieds joints pour se hisser au plus haut … peut être pour voir si un 
hydravion ne se poserait pas sur le lac ? il n’y a pas un commerce qui ne souhaite être qualifié ! Les bars seront 
prêts à désaltérer les troupes de curieux.

Il se dit même que Lalou ROUCAYROL, après une Jacques Vabres 2021 mouvementée reprendrait ses esprits 
aventuriers sur notre lac… 

Mais quand ?

Le week-end du 25 et 26 juin 2022 ! 
Cela tombe bien, nos plages seront surveillées par nos MNS.

La fête du lac donc … bientôt sur le panneau de nos animations !

Culture, Animations, Sports
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Le saviez-vous ? Les dunes les plus hautes de notre 
région sont entre la mer et l’étang de HOURTIN pour preuve : 
l’implantation des phares. Les dimanches quelques hourtinais 
se rendaient sur nos belles plages, avec quelques difficultés 
par les pistes des résiniers, pour se baigner ou pour pêcher .  
Les chemins étaient faits d’abord de barbes de pins (grépins) 
puis plus tard de ciment. 

Qui étaient ces hommes visionnaires d’entre les 
deux guerres qui crurent à l’avenir touristique de la 
Côte et créèrent de nouvelles stations  balnéaires ?  
Visitons un peu notre histoire :

J.O LAFITTE (32 ans à la tête de la mairie, Conseiller 
d’arrondissement) accélérera par son élection en 1931, 
comme Conseiller Général, la création de la station avec 
ses collègues du conseil municipal et le soutien de son ami  
G. MANDEL qui lui fit attribuer la Légion d’Honneur.

8 août 1926 - le Conseil Municipal décide l’étude du chemin 
de la mer propose de demander une concession de terrain dans la zone littorale des dunes, pour échange équivalent dans la zone 
des bahines afin de préparer la création d’une petite station balnéaire.

25 novembre 1926 - 1ère proposition 400 x 250 m boisés à partir d’un point distant de 40 m du garde feu des Ronces avec accès 
ouest de 50 m de large vers l’océan, contre 27 hectares aux Bahines exploités en 1927 et devenus terrain nu.

30 mai 1927 -  le terrain aux Genêts devient 400 m large Nord-Sud, 20 hectares contre 28 aux Bahines.Tout est remis en cause 
de par les prétentions exagérées de l’Etat (17 avril 1927).

20 novembre 1927 -  l’Etat demande 24,50 hectares aux Bahines + terrassement de Cartignac à Contaut dans le marais pour une 
voie ferrée et un chemin communal. En contrepartie, 20 hectares aux Genêts et l’emprise gratuite de la route de Contaut aux Genêts.

8 janvier 1928 - l’emprise de la voie ferrée est cédée à l’Etat + un emplacement de raccordement avec le Decauville petit train forestier.

1er avril 1928 - achat de toutes les parcelles auprès d’une vingtaine de propriétaires.

15 juin 1930 - conférence : domaine maritime, ponts et chaussées, eaux et forêts, commune : le projet d’échange est adopté.

9 août 1931 - Échange non concrétisé. Le Conseil Municipal demande l’autorisation d’occuper les terrains et de bâtir.

23 août 1931 - les plans apparaissent : 20 hectares - 24 juillet 1932 : sur attestation de propriété, la mairie est autorisée à préparer l’échange.

26 février 1933 - tracé du chemin jusqu’aux Genêts - 27 avril 1933 : l’armée résilie le Gaouléou qui devient Piqueyrot et Pointe Blanche.

18 février 1934 - Autorisation donnée au maire de signer les actes et engagements des travaux de 3.600 ml de voirie (Contaut-
aux Genêts) avec subvention du Conseil Général en 1935.

Août 1934 - 4 novembre 1934 : projet voirie adopté définitivement. Etat : 71.000 F - Département : 205.000 F -  
Commune : 680.000 F - Travaux sur 2 ans.

23 juin 1935 - M. LEZIEUX (Secrétaire de mairie) est chargé du plan du lotissement,

29 septembre 1935 - Dépôt et examen du projet - 23 février 1936 : Adoption du Conseil Municipal.

29 février 1936 - Modification du Cahier des charges. Conditions d’acquisition aux Hourtinais. Priorité jusqu’au 31 juillet 1936. 

19 avril 1936 : La concession des Genêts est baptisée HOURTIN Plage.

8 juin 1936 - Arrêté préfectoral autorisant le lotissement. 10 ans de tractations ! Les 112 terrains furent rapidement vendus en 
1937 et plus particulièrement aux Hourtinais.

Après avoir contribué à l’implantation de la Base Aero Navale à Contaut, Piqueyrot et  au Terrestre, construit la Poste, l’Ecole 
des Filles, le Monument aux Morts, rénové la jetée, rénové  la Mairie et transformé sa façade, développé les crastes, électrifié le 
Bourg, arraché les vieux ormeaux et planté les marronniers etc. etc. …J.Octave LAFITTE et ses collègues se lancèrent à la 
réalisation de HOURTIN Plage.

Guy TESSIER (qui lui aussi dirigea la commune plus de 30 ans) écrivait lors de l’inauguration de l’avenue Jean LAFITTE 
«une tache de cet ordre n’est jamais finie, une citée est un perpétuel renouvellement, un perpétuel effort. Quels que soient les 
hommes qui s’y consacrent, ils se doivent de reconnaître le travail accompli pour la collectivité et la marque laissée par leurs 
prédécesseurs»

L’histoire étant un éternel recommencement, l’on peut donc croire que dès aujourd’hui le tour est venu de procéder à 
l’aménagement contemporain de notre station balnéaire qui contribue largement à la réputation et au taux de fréquentation de 
notre Commune.                                                                                                                                        

Ph. BERNARD

Naissance de HOURTIN Plage... la concession des Genêts, 
10 ans de négociations pour aboutir !
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L’expression de l’opposition municipale

 
Chères Hourtinaises, chers Hourtinais,

Nous voici arrivés à la fin de l’année et nous devons déjà penser à ce que 2022 va nous réserver tant sur le 
plan personnel, que sur le plan communal.

Mais en attendant, profitons de cette période hivernale qui a beaucoup de charme. Outre la beauté de la 
nature, c’est celle qui nous permet de donner libre cours à nos passions, chasse, pêche, cueillette et promenade 
dans la nature. Cette période de l’année nous permet de profiter de la beauté, qui ne nous lasse jamais, de la forêt, 
du lac et de l’océan. 

En ce qui concerne nos actions au sein du conseil municipal, nous participons très activement aux travaux 
sur le Plan Local d’Urbanisme et sur le projet de construction d’un pôle seniors sur le terrain donné au CCAS par 
Monsieur ANDRON. Nous apportons nos idées avec beaucoup de conviction. 

Le plan local d’urbanisme (PLU) est le principal document de planification de l’urbanisme au niveau communal. 
Il se substitue au plan d’occupation des sols (POS) depuis la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
du 13 décembre 2000, dite «Loi SRU». Plus simplement, c’est un projet global d’aménagement du territoire de 
la commune dans un souci de respect du développement durable dans le cadre du projet d’aménagement et 
de développement durable (PADD), tout en respectant les politiques d’urbanisme, d’habitat et de déplacements 
urbains. Nous défendons une politique d’aménagement maîtrisée qui garantit la qualité de notre environnement 
et la santé des habitants de notre beau village. L’approbation de celui-ci passe par différentes phases, dont une 
présentation publique. Nous invitons l’ensemble des Hourtinaises et Hourtinais à assister à cette présentation 
lorsqu’elle aura lieu.

En ce qui concerne la réflexion sur la construction d’un pôle seniors sur le terrain ANDRON (rue de Nichotte), 
nous nous impliquons avec beaucoup de motivation, car nous sommes persuadés que cela répond à une demande. 
Il est de notre devoir de mettre à disposition une structure convenable à un prix raisonnable pour les personnes 
âgées qui le souhaitent.

Dans tous les cas nous souhaitons être une opposition constructive.

Nous continuerons à défendre l’ensemble des valeurs et les projets que nous avons portés durant la campagne.
Nous sommes à l’écoute de toutes les personnes qui souhaiteraient nos avis, des informations sur les 

positions prises par l’équipe lors des conseils municipaux et échanger sur toutes leurs préoccupations liées à notre 
commune.

Quand vous recevrez, ce magazine, nous serons à l’aube de l’année 2022. Aussi, c’est avec beaucoup de 
plaisir, que toute l’équipe de « Pour Hourtin avec vous » vous offre tous ses meilleurs vœux de santé et bonheur 
pour vous et tous ceux qui vous sont chers. Que la santé soit au rendez-vous durant cette période d’épidémie.

Le groupe «Pour Hourtin avec vous»

Nous répondrons à toutes les demandes personnalisées (pas anonymes !!) faites à l’adresse mail :
pourhourtinavecvous@gmail.com
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Naissances
Bienvenue à tous ces jeunes enfants et 
nos félicitations aux parents.

Malo, Oscar, Timéo HÉRY, le 3 août,
Abbygaelle MOGINOT, le 4 août,
Hélio FRUGION, le 11 août,
Layel SAGE BROQUA, le 11 août,
Ana, Barbara, Sylvie CRUZIN DEVILLAIRS, 
le 21 août,
Lisandro SAILLEY, le 17 septembre,
Katell, Anne-Marie, Patricia, Nana GORRY,  
le 20 octobre,
Esmée, Lina, Laura LEFORT MANIER,  
le 22 octobre,
Savannah, Valérie, Sylvie TRAVERSE,  
le 27 octobre.

Mariages
ka LOPE

Nos félicitations et tous nos voeux de 
bonheur aux nouveaux époux.
Angélique JOST & Jonathan THOMAS,  
le 20 août,

Patricia TRICARD & Jean-Luc NOMARD, le 
20 août,

Sabine ROUTIS & Antony GAILLARDO, le 
4 septembre,

Julie BOULOU & Rémi TOMAS, le 4 septembre,

Chloé TESLA & Sylvain FAUSSAT, le 23 octobre,

Marie Madeleine ZAHI & Florentino RELVAS 
MARCELINO, le 4 décembre.

Décès
Nos regrets pour celles et ceux qui nous 
ont quittés et notre soutien aux familles 
en deuil.

Paulette REY née SEGUIN, le 11 août,
Bernard PIGAL, le 31 août,
Christian LANNOIS, le 7 septembre,
Lucien SOUSSOTTE, le 9 septembre,
Joseph BATS, le 20 septembre,
Michel DALIGAND, le 26 septembre,
Hervé PANSARD, le 15 octobre,
Jacqueline NEGRELLO née BAUDRY, le 20 octobre,
Claude LANIAU, le 24 octobre,
Julien Robert VIDAL, le 26 octobre,
Marie GANCARZ née MENCOY, le 28 octobre,
Collette DELMAS née DIOT, le 3 novembre,
Gilles PONS, le 6 novembre,
Henry-Claude BOUDOU, le 6 novembre,
Joëlle POULAIN née LE NORMAND, le 10 novembre,
Jeanne VIDAL née LAGUNE, le 27 novembre.

Etat Civil Spécialité culinaire

Cuisinez à côté de chez vous !
Christiane nous dévoile sa recette...

VELOUTÉ DE TOPINAMBOUR
Pour 6-8 personnes

INGRÉDIENTS :

•	 1 Kg de topinambour,
•	 400 gr de pommes de terre (Mona Lisa ou pdt pour purée),
•	 Bicarbonate alimentaire,
•	 1,2 l de lait demi-écrémé (suivant consistance),
•	 Sel, poivre.

PREPARATION :

  1.	 Brosser les topinambours à l’eau froide,
  2.	 Mettre à cuire dans l’eau froide avec une cuillère de bicarbonate 

alimentaire (un demi-sachet environ) et une pincée de gros sel. A ébullition 
laisser cuire 20 minutes environ.
  3.	 Eplucher les topinambours après cuisson,
  4.	 Mettre les pommes de terre épluchées et coupées en morceau dans 

un récipient avec le lait et les topinambours épluchés,
  5.	 Saler légèrement et mettre à cuire pendant 20 à 30 minutes.
  6.	 Vérifier la cuisson et mixer,
  7.	 Poivrer et rajouter du lait si la consistance est trop épaisse.
  8.	 Servir chaud ou froid.
  
	 Bon appétit !

Vous souhaitez partager une recette locale.... contactez-nous  à  :  
population@mairie-hourtin.fr

Magazine Municipal de HOURTIN
Édition DÉCEMBRE 2021

Directeur de la publication : Jean-Marc SIGNORET
Adjoint à la Communication & au Numérique : Stéphane MARGALEF
Secrétaire de rédaction et mise en page : 
Corinne TARDITZ BELLIARD
Régie publicitaire : Edipublic
Imprimerie : Offset 5 édition
Distribution : SL COM
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Infos pratiques
MAIRIE DE HOURTIN  Santé  
du lundi au jeudi : 9h00/12h00 et 15h00/17h00 05.56.73.28.43 Ambulances du Lac* 05.56.41.46.77 
le mardi                : 9h00/12h00  Clinique Mutualiste du Médoc (Lesparre) 05.56.73.10.00 
le vendredi           : 9h00/12h00 et 15h00/18h00  Laboratoires d’analyses médicales 05.56.09.12.31 
Télécopie 05.56.73.28.44 Maison de Santé Pluridisciplinaire 05.56.73.73.10 
Site internet : www.mairie-houritn.fr  Pharmacie Lagrave 05.56.09.11.22 
Courriel : population@mairie-hourtin.fr    
  Cabinet dentaire  
Service urbanisme 05.56.73.28.45 Dr Chazé 05.56.09.14.85 
Accueil du public principalement sur RV & réception     
téléphonique : uniquement le matin du lundi au  Cardiologue*  
vendredi : 9h/12h  Dr Ahmed Yahia 06.23.89.30.17 
    
Police municipale 06.77.02.35.09 Chiropracticien  
  M. Picolet 05.56.09.25.04 
Office de Tourisme Médoc Atlantique 05.56.03.21.01   
Communauté des Communes Médoc Atlantique 05.57.70.11.97 Diététicienne-nutritionniste*  
courriel : accueil@ccmedocatlantique.fr  Mme Lesny 07.66.38.28.02 
    
Permanence en Mairie  Hypnothérapeute*  
Centre communal d’Action Sociale (CCAS) 05.56.73.28.43 Mme Souliers 07.69.62.96.42 
Point Service CAF : Lundi 15h/17h et jeudi 9h/12h    
Assistante sociale – Conseil Départemental de la de   Infirmières  
Gironde – Maison Départementale de la solidarité et  Cabinet : Mme Guignon* 06.79.40.12.42 
l’insertion Pauillac sur RV* (mardi de 9h30 à 12h00) 05.56.73.21.60 Cabinet : Mmes Souliers/Cappe* 06.15.87.21.33 
  Mme Dupiech 06.38.85.60.66 
Infodroits 05.56.45.25.21   
Sur RV : 3ème jeudi de chaque mois  Kinésithérapeutes*  
  Mmes Lenain-Birot/Claveleau/Barros De Almeida 05.56.09.18.76 
Permanences – Espace Jeunesse  Mmes Orrit-Gautier/Sirac & MM. Kieffer/Nunes/Vergé 05.56.09.12.36 
(rue des Ecoles)    
Mission Locale du Médoc  - jeunes de 16 à 25 ans –  05.56.41.06.12 Médecins*  
sur RV *: vendredi 9h00/16h30  Dr Pradet 05.56.09.12.85 
  Dr Cararo 05.56.41.31.78 
Enfance et Jeunesse  Dr Caucheteux (Ostéopathe) 05.56.73.53.83 
Crèche/halte-garderie « Les Petits Mousses » 05.56.01.40.99 Dr Brunet 05.56.73.53.80 
A.L.S.H (accueil de loisirs) « les Petits Loups »    
et Accueil Périscolaire 05.56.73.02.55 Naturopathe  
Relais Assistante Maternelle 06.89.14.29.79 Mme Poudevigne Lucie 06.77.55.18.12 
    
A.L.S.H Ados 06.75.28.86.61 Ophtalmologue*  
mercredis et vacances 05.56.09.93.08 Dr Cousin 05.56.73.53.84 
    
Ecoles  Orthophoniste  
Ecole Elémentaire 05.56.09.12.63 Mme Alexandre 05.56.09.25.63 
Collège Jules Chambrelent 05.56.09.12.52   
  Orthoptiste*  
Bureaux de Poste 00.00.00.36.31 M. Adrien 06.47.51.67.35 
Croix rouge 05.56.73.88.71   
Gendarmerie Lacanau 05.57.17.07.60 Ostéopathes  
Gendarmerie Saisonnière 05.56.09.26.57 M. Robinson (Etiopathe) 05.56.09.19.98 
Pompiers 00.00.00.00.18 Mme Bénard 06.74.94.34.38 
Restaurant du cœur 05.56.73.88.73 M. Ballion 06.75.51.10.28 
Secours Catholique 06.86.53.36.88 Mme Roland 06.20.01.48.31 
    
Divers  Podologue-Pédicure  
Capitainerie 06.33.56.91.66 Mme Vidal 06.12.20.17.95 
Catéchèse 05.56.03.52.36 M. Leclerc* 05.56.73.53.81 
Cinéma 05.56.09.23.23 Mme Bellet-Bosse* 05.56.73.53.81 
Déchèterie 05.56.73.83.28   
Maison Forestière des Genêts 05.56.09.15.67 Psychologue clinicienne – Psychothérapeute  
Musée 05.56.09.39.90 Mme Dufour (Psychologue)* 06.63.98.67.14 
S.M.I.C.O.T.O.M 05.56.73.27.40 Mme Sécula 06.10.03.70.17 
Union Sportive et Culturelle Hourtin 05.56.09.17.99   
  Sage-femme/Ostéopathe*  
Vétérinaire  Mme DUDON-BIGNÉ (sur RV) 07.86.38.38.74 
Dr Thong  05.56.73.60.69   
  Sophrologue  
 Mme LE BRETON Jocelyne 07.88.17.62.07 

*Présents à la MSP (Maison de Santé Pluridisciplinaire) Mme MOUSSEY-SICARD Sophie 07.80.54.32.21 
 

vos professionnels de santé sur doctolib.fr

Pensez à l’environnement - Ne pas jeter sur la voie publique



VOTRE MAGASIN

Nutrition animale - Équitation - Chasse - Pêche - Jardin - Terroir

1 route des Lacs, 33990 Naujac sur Merwww.lafermedelizan.com

05 56 73 33 37

CHAUSSURES & ACCESSOIRES

Du sport, trekking à la ville en se 
reposant dans les pantoufles !

vous accueille toute l’année !
du Lundi au Samedi

11 Bis rue d’Aquitaine • 05 56 09 14 00

HOMMES, FEMMES et ENFANTS
Changement de

Propriétaire !

CHIC A CHIC
by
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Travaux de terrassement
Aménagement de piste DFCI

Entretien de parcelles forestières
Broyage

Assainissement

Particuliers et Professionnels 
Devis sur demande

EURL TAF - Travaux Agricoles et Forestiers
5 rue des Ficaires, 33990 Hourtin

Tél : 05 56 09 24 05 - Mail : jls.sa@wanadoo.fr
Port : 06 20 63 29 73

EURL Landes de Crimée
5 rue des Ficaires 33990 HOURTIN

05 56 09 24 05 • 06 59 57 12 82
jls.sa@wanadoo.fr

Particuliers et Professionnels

Centrale à Béton / Vente 
de Terre Végétale / Sable / 

Calcaire...

Livraison sur le médoc / Possibilité 
de venir chercher sur place

Ouvert du lundi au vendredi
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